
Avis d’Eau & Rivières de Bretagne sur la demande d’augmentation
d’un élevage porcin par l’EARL LA VAIRIE à Bazouges-la-Pérouse

(35560) pendant l’enquête publique du 17 octobre au  19 novembre
2022

le vendredi 18 novembre. 2022 à Rennes

Madame la commissaire enquêtrice,

L’association Eau et Rivières de Bretagne est agréée par l’État au titre de la protection de
l’environnement, pour assurer « dans l’ intérêt général la protection, la mise en valeur, la gestion
et la restauration de la ressource en eau et des écosystèmes aquatiques, dans une perspective
de société écologiquement viable  ».  Nous vous prions de bien vouloir  prendre note de nos
observations  non exhaustives  dans  le  cadre  de  l’enquête  publique  concernant  la  demande
d’autorisation de l’EARL LA VAIRIE.

Présentation générale     :  
Le  dossier  présente  la  demande  de  l’  EARL  LA  VAIRIE.  Il  s’agit  d’un  projet  de

restructuration et  d’augmentation d’un élevage porcin,  localisé  au niveau de deux lieux-dit
distincts, « La Vairie»  et « La Loriais », situés sur la commune de Bazouges la Pérouse en Ille &
Vilaine.

Le  projet  disposera  après  projet  d’une  capacité  de  production  de  4074  animaux
équivalents, répartis sur deux sites. Sur le site de « la Vairie « dont la production n’évolue pas il
y aura 402 porcs reproducteurs, 30 cochettes non saillies et 1150 porcs en post-sevrage. Sur le
site de « La Loriais » il y a plus qu’un doublement de la production, avec, après projet 2608
porcs charcutiers. Le plan d’épandage concerne 4 préteurs (EARL LOHIER, DUMONT Pascal, GAEC
LA GERARDAIS et GAUDIN Pierrick) et est réparti sur 9 communes (Bazouges la Pérouse, Noyal-
sous-Bazouges, Trans-la-Forêt, Rimou, Saint-Rémy du Plain, Sens de Bretagne, Tremblay, Romazy
et Vieux-Viel).



Sur l’organisation de l’exploitation
Comme évoqué plus haut le  dossier  présente la  demande de l’  EARL LA VAIRIE,  localisé au
niveau de deux lieu-dit « La Vairie» et « La Loriais » sur la commune de Bazouges la Pérouse en
Ille & Vilaine. Le porteur de projet souhaite réorganiser son exploitation comme suit

• Sur le site de la Vairie dont la production n’évolue pas il y aura 402 porcs reproducteurs,
30 cochettes non saillies et 1150 porcs en post-sevrage soit 1466 animaux équivalents et
47,91 ha de terres en SAU.

• Récupération du site de La Loriais avec une modification de sa production (arrêt du
post sevrage) mais surtout plus qu’un doublement de la production avec après projet
2608 porcs charcutiers. Il est précisé a plusieurs endroits (page 1 de la « description du
projet) du dossier que ce site ne dispose pas de SAU.

Au total l’exploitation disposerait donc, après projet de :
• 402 porcs reproducteurs
• 30 cochettes non saillies
• 1150 porcs en post-sevrage
• 2068 porcs charcutiers
• 47,91 hectares de terres en SAU.

L’EARL LA VAIRIE dont la gérante est madame Anita LOHIER est une entreprise relativement
récente (2016) mais qui reste intrinsèquement lié à deux autres entreprises du territoire l’EARL
LOHIER et le GFA LOHIER. L’EARL LOHIER, dont le gérant est Mr Sylvain Lohier (le mari de Mme
Lohier, porteuse du projet), situé a proximité immédiate du site de La Loriais met a disposition
ses terres pour l’épandage et certains accès au site. Le GFA LOHIER qui est aussi détenu par mr
Sylvain Lohier et par madame Anita Lohier (information accessible en ligne1) met quand à lui a
disposition les deux parcelles sur le site de la Loriais ou sont situés les bâtiments déjà existants
de l’exploitation l’EARL LA VAIRIE.

A plusieurs reprises il est affirmé que le porteur de projet est sans terre or l’EARL La Vairie
semble pourtant disposer de 47,91 hectares de terres. Cette incohérence doit être levée.  Plus
généralement les données concernant le site de La Vairie ne sont que très peu voir jamais
développés dans le dossier ce qui ne permet pas d’avoir une vision globale de l’impact du
projet sur environnement. Le fait que ce site n’augmente pas sa production n’exonérant pas le
porteur de projet de nous indiqué quel est l’impact actuel de ce site.

1 https://www.pappers.fr/entreprise/gfa-lohier-402786347  

https://www.pappers.fr/entreprise/gfa-lohier-402786347


Cette forte proximité (physique et structurelle) entre ces différentes exploitations aurait mérité
d’être plus développé notamment sur le lien entre le GFA qui met a disposition les bâtiments
existants mais aussi sur le site de la Loriais les liens entre les deux exploitations EARL LA VAIRIE
et l’EARL LOHIER.

Sur la qualité des inventaires
Le dossier ne présente pas précisément les inventaires existants, ainsi en page 29 de l’étude
d’impact il est présenté la carte des corridors écologiques. Or à sa lecture seul un des deux sites
concernés par le projet est indiqué. En plus la qualité de la carte ne permet pas de savoir s’il
s’agit du site de la Vairie ou de La Loriais.
En outre il  ne semble pas qu’il  ai été réalisé d’inventaires dans le cadre de cette étude. Le
dossier ne semble que reprendre les informations disponible dans les inventaires existants. Il
ne  semble  pas  qu’il  ait  été  réalisé  d’inventaire  faune,  flore  ou  que  des  inventaires
complémentaires sur le bocage ou les zones humides n’ait été réalisé. Or une étude d’impact ne
peut pas se baser que sur les connaissances pré-existantes mais elle doit aussi permettre de
disposer de données locales et récentes.

Un  simple  rappel  des  données  existantes  ne  constitue  par  une  étude  d’impact !  Ces
manquements  constituent  donc une  carence majeure du dossier  car  ils  ne permettent  pas
d’appréhender les impacts du projet  sur l’environnement du projet (faune, flore, bocage, zones
humides…).

Sur la ressource en eau     :  
Les sites sont situés sur le bassin-versant du Couesnon au niveau du sous bassin-versant de la
Tamoute (voir carte page 42 de l’étude d’impact). Le sous-bassin de la Tamoute était en 2019 en
état moyen au regard de la directive cadre sur l’eau et présente des risques de non atteinte du
bon état en 2027 pour les paramètres macropolluants ponctuels,  pesticides,  micropolluants,
morphologie  et  obstacle  à  l’écoulement  (information tiré  de l’état  des lieux 2019 du Sdage
Loire-Bretagne).

Plusieurs ruisseaux sont situés à proximité des deux sites de l’exploitation. Pour le site de « La
Vairie » encore une fois nous ne disposons pas d’informations sur ce territoire. Pour le site de
« La Loriais » si certains ruisseaux entourant le site sont présentés (page 41 de l’étude d’impact)
la distance avec ces ruisseaux sont sur-évaluées.  Ainsi la rivière de l’Alcyon n’est située qu’à 80
m de la future fosse à lisier. (voir carte ci-après).



site géoportail distance entre la future fosse et le cours d’eau le plus proche au regard de la BCAE

En prenant en compte les cours d’eau au regard de la BCAE il y a en réalité 3 cours d’eau situés
dans un rayon de 400 m autour du site de la Loriais : un affluent de la rivière d’Alcyon et deux
affluents du ruisseau de la Jumelière (voir carte ci-dessous) et un en aval du site de la Vairie.

site géoportail distance entre le site de la Loriais et les trois cours d’eau les plus proches

Par ailleurs, un forage est déjà présent sur le site et est déjà utilisé, ainsi en page 46 de l’étude
d’impact on apprend que « Le forage a été déclaré » et plus loin dans la même page que « un
compteur  volumétrique  est  installé  permettant  de  contrôler  les  consommations  d’eau  et  de
détecter rapidement de fuites éventuelles ». Dans ce cas pourquoi les données existantes sur la
consommation  d’eau  actuelle  ne  sont  pas  elle  pas  dans  ce  dossier ? C’est  d’autant  plus
surprenant que le porteur de projet s’engage, dans les mesures limitant la consommation d’eau
à transmettre ces données à l’administration. Il est donc bien dommage de ne pas disposer des
données déjà existantes. D’autant plus que le porteur de projet informe en page 35 de l’étude
d’impact que «  le projet SILURES Bretagne montre que la contribution des eaux souterraines au



régime du Couesnon s’élève à 56 % de l’écoulement total » et continue en précisant que « ceci
témoigne d’une assez bonne contribution des eaux souterraines.  ». Nous souhaiterions aussi
savoir si les chiffres de consommation présentés ont bien été établis en prenant en compte la
totalité  du  cheptel  de  4074  animaux.  Sachant  que  l’Ille  et  Vilaine  est  un  territoire
particulièrement fragile face aux sécheresses, à la date de rédaction de cet avis le territoire est
encore en alerte sécheresse après avoir été pendant plusieurs mois en crise sécheresse, la
connaissance fine des prélèvements présent est indispensable notamment pour savoir si une
augmentation de ces prélèvements est compatible avec l’état quantitatif de la ressource.

Or en raison de cette faible distance avec les affluents d’un cours d’eau déjà dégradé et dont les
concentrations en nitrates et phosphore sont déjà très élevés (40mg/L de nitrates et 0,22mg/l
pour le phosphore (voir pages 43 à 45 de l’étude d’impact)  le projet semble présenté un risque
fort de pollution des cours d’eau. Par exemple, le profil altimétrique présenté en page 28 de
l’étude d’impact nous informe que le projet et la fosse sont en haut d’une pente se dirigeant
directement vers le cours d’eau situé à 80 m plus bas.. Le risque de pollution semble donc très
élevé, pourtant, aucune mesure spécifique n’a été prise.

Au  final,  ce  chapitre  n’est  pas  suffisamment  été  détaillé  pour  que  nous  puissions  estimer
l’impact du projet sur la ressource en eau, ni d’un point de vue quantitatif ni qualitatif et cela
ne prend pas en compte les risques liés à l’épandage présentés plus loin.

Sur la gestion des eaux pluviales
En page 50 de l’étude d’impact on nous informe que « la surface globale aménagée dans la
configuration future de l’établissement sera de moins d’un hectare. Le projet ne nécessite pas
d’ouvrage de régulation des eaux pluviales. ». Cette information est lié au tableau annexé à
l’article R214-1 qui énumère la liste des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement, qui demande notamment
à ce que les projets imperméabilisant plus d’un hectare soient soumis aux prescriptions de cet
article. Or les calculs pour estimer quelle est la surface imperméabiliser sont très clair. Il est
demandé  à  ce  que  soit  considéré  « la  surface  totale  du  projet, augmentée  de  la  surface
correspondant  à  la  partie  du  bassin  naturel  dont  les  écoulements  sont  interceptés  par  le
projet » .  Cette  information  est  d’ailleurs  reprécisé  à  l’article  R.  122-2  du  code  de
l'environnement   qui  nous  dit  que  « II.  –  Les  modifications  ou  extensions  de  projets  déjà
autorisés, qui font entrer ces derniers, dans leur totalité, dans les seuils éventuels fixés dans le
tableau  annexé  ou  qui  atteignent  en  elles-mêmes  ces  seuils  font  l'objet  d'une  évaluation
environnementale ou d'un examen au cas par cas. ». Or ici il ne nous est présenté que la surface
nouvellement imperméabilisé.



Il aurait fallu prendre en compte : les surfaces déjà imperméabilisés sur les sites de la Vairie et
de  La  Loriais  ET  les  surfaces  nouvellement  artificialisées  pour  savoir  si  l’exploitation  est
soumise aux prescriptions de l’article L 214. Cette erreur constitue une nouvelle carence du
dossier.

Sur le plan d’épandage     :  
La commune de Bazouges la Pérouse compte au minimum 12 installations classées d’élevage
(voir notre analyse détaillé plus loin) sur son territoire soit selon les données disponible sur les
sites de l’administration 10330 porcs, 1026 bovins et 24800 volailles.

tableau  réalisé par Eau et Rivières de Bretagne présentant le type et la taille des cheptels de la
commune de Bazouges-la-Pérouse 

Rubrique Alinéa Régime Activité Volume
GAEC DE LA TAMOUTE   35560 BAZOUGES LA PEROUSE  

2102 1 E Elevage de porcs de plus de 450 animaux-équivalents 610 u éq.
2101 2-c D Bovins (élevage, vente, transit, etc) 64 u

EARL RENAULT-BOILLEE 35560 BAZOUGES LA PEROUSE  
2102 1 E Elevage de porcs de plus de 450 animaux-équivalents 828 u éq.

GAEC DES IRIS     35560 BAZOUGES LA PEROUSE  
2102 1 E Elevage de porcs de plus de 450 animaux-équivalents 2101 u éq.

SERGE PRENVEILLE   35560 BAZOUGES LA PEROUSE  

3660 b A
avec plus de 2 000 emplacements pour les porcs de 
production (de plus de 30 kg)

2120 u

GAEC DES LIS     35560 BAZOUGES LA PEROUSE  
2102 1 E Elevage de porcs de plus de 450 animaux-équivalents 900 u éq.
2101 2-c D Bovins (élevage, vente, transit, etc) 105 u

EARL LA CUDELAIS   35560 BAZOUGES LA PEROUSE  
2102 1 E Elevage de porcs de plus de 450 animaux-équivalents 756 u éq.
2101 2-c D Bovins (élevage, vente, transit, etc) 78 u

EARL LA VAIRIE   35560 BAZOUGES LA PEROUSE  
2102 1 E Elevage de porcs de plus de 450 animaux-équivalents 1084 u éq.
2101 2-c D Bovins (élevage, vente, transit, etc) 91 u
GAEC VAL BIGNON   35560 NOYAL SOUS BAZOUGES  

2101 1-b E Bovins (élevage, vente, transit, etc) 489 u
EARL LAUNAY DU PONT 35560 NOYAL SOUS BAZOUGES  

2101 2-b E Bovins (élevage, vente, transit, etc) 199 u
EARL LE TERTRE   35560 NOYAL SOUS BAZOUGES  

2102 1 E Elevage de porcs de plus de 450 animaux-équivalents 1441 u éq.
MONSIEUR DANIEL BAZILLE 35560 NOYAL SOUS BAZOUGES  

2102 1 E Elevage de porcs de plus de 450 animaux-équivalents 490 u éq.
GAUDIN PATRICK   LA MARQUIDOIS 35560 BAZOUGES-LA-PEROUSE  
      chevres 450 u éq.
EARL Lohier   35560 BAZOUGES LA PEROUSE  
      Bovins (élevage, vente, transit, etc) 161 u éq.

https://www.societe.com/entreprises/la%20marquidois/35560_BAZOUGES%20LA%20PEROUSE.html


Rappelons,  qu’en  Bretagne,  la  concentration  de  nitrates  dans  les  cours  d’eau  est  déjà
supérieures aux objectifs européens de 18mg/l. Cet excès est en très grande majorité lié aux
excédents d’effluents épandus sur les sols bretons. Cela a conduit depuis une dizaine d’années
à placer toute la région en zones vulnérables aux nitrates. Nous relevons pourtant toujours des
valeurs maximales de plus 40mg soit 67% au-dessus de ce seuil sur le secteur concerné par le
projet. Tout épandage supplémentaires va donc contribuer à encore détériorer la qualité de ces
rivières. Rappelons aussi que l’Alçon est un affluent de la rivière Tamout dont les teneurs en
nitrates sont dégradées avec des concentrations à 40mg/l et la Jumeliere est un affluent de la
rivière  l’Alcon.  Nous  sommes  donc  surpris  quand  dans  l’étude  d’impact  seul  le  seuil
réglementaire des 50mg/l est évoqué (pages 43 et 44)  ou on apprend que «   la concentration
moyenne sur la station de TAMOUT à BAZOUGES LA PEROUSE est de 40mg/L < 50 mg/L (critère de
bon état)  ». Cette formulation est pour le moins surprenante et pourrait laisser pense qu’on
peut encore augmenter la concentration en nitrates jusqu’50mg/l sans que cela ne pose soucis.
Or nous l’avons vu dès 18mg/l nous sommes en zone vulnérable.

Sur l’épandage, les terres agricoles sélectionnées sont très
fragmentées et dispersées (59 parcelles) a travers pas

moins de 9 communes différentes (voir carte des
épandages ci-contre). Ce qui représente un « circuit »

minimum d’une quarantaine de kilomètres (voir
informations extraites de google maps ci dessous) et ce

sans prendre compte les trajets allez-retour pour le
tracteur qui réalisera l’épandage.



Pourtant  nous  ne  disposons  pas  de  données  sur  l’impact  carbone  de  ce  trafic  routier.  Ce
manquement ne permet pas d’évaluer l’impact carbone de ces trajets. En outre, cela fait peser
des doutes sur la réalité de l’épandage qui sera réalisé, en effet comment être certain que les
parcelles situées les plus loin de l’exploitation et nécessitant donc de parcourir des dizaines de
kilomètres allez/retour seront effectivement  épandues.

Les terres utilisés pour cet épandages sont très généralement utilisées par plusieurs éleveurs
pour  différents  plans  d’épandages.  Cet  apport  viendra  donc  en  ajout  donc  avec  d’autres
épandages  et  nécessitera  donc  des  doses  d’épandage  à  gérer  de  façon  précise.  Quid  de
l’équipement d’épandage pour être certain de gérer ces apports en respectant la limitation ?

Par ailleurs il existe des questionnement entre les chiffres présentés concernant les surfaces
épandues. Par exemple, les surfaces d’épandage déclarés et provenant des annexes 2 & 3 ne
semblent pas  correspondre aux surfaces de calcul du plan d’épandage présenté dans le dossier
« présentation du projet » en page 18 dans le chapitre détaillant la valorisation des déjéctions
chez l’EARL LOHIER. Il est écrit que « L’EARL LOHIER dont le gérant est M. Sylvain LOHIER, époux
de  Mme  Anita  LOHIER,  exploite  un  élevage  bovin  de  91  vaches  laitières  et  70  génisses.
L’assolement est composé de  : Blé:27,3 ha Maïs grain:12,7ha Maïs ensilage 53,5 ha, Luzerne  : 5,8
ha Prairie  : 45,5 ha. Le lisier de porcs sera épandu sur le maïs. La quantité maximale épandue
sera de 31 m³/ha. »

Donc ici la surface épandue sera de 12,7 ha Maïs grain:+ 53,5 ha Maïs ensilage = 66.2 Hectare
épandables.  L’annexe détaillant le plan d’épandage (cartographie, tableaux de surface et DAE)
dont le  détail  pour l’EARL LOHIER  a  été reproduit  ci-dessous nous informe que la surface
totalement épandable est de 130,6 ha.

Propriétaire commune N° Terrain  SAU Aptitude Proximité point d’eau
EARL Lohier Vieux-Viel 27 T              1,15              2   
EARL Lohier Vieux-Viel 28 T              0,57              2   
EARL Lohier Vieux-Viel 29 T            11,98              2   
EARL Lohier Bazouges 3 T            10,89              2   
EARL Lohier Bazouges 4 T              1,72              1   
EARL Lohier Bazouges 5 T              4,94              2   ruisseau du verger
EARL Lohier Bazouges 6 T            13,97              1   forage
EARL Lohier Bazouges 7 T              9,79              2   
EARL Lohier Bazouges 8 T              8,29              1   
EARL Lohier Bazouges 10 T              2,72              1   
EARL Lohier Bazouges 11 T            10,15              1   



EARL Lohier Bazouges 13 T            14,27              1   ruisseau du verger
EARL Lohier Bazouges 15 T              0,86              1   
EARL Lohier Bazouges 16 T              0,74              2   
EARL Lohier Bazouges 17 T              2,20              1   
EARL Lohier Bazouges 18 T              2,05              1   cours d'eau
EARL Lohier Bazouges 19 T              0,47              2   
EARL Lohier Bazouges 20 T              1,03              1   
EARL Lohier Bazouges 21 T              0,50              2   
EARL Lohier Bazouges 22 T              3,95              1   affluent du Couesnon
EARL Lohier Bazouges 23 T              3,54              1   
EARL Lohier Bazouges 24 T              7,85              1   
EARL Lohier Bazouges 25 T              5,75              1   
EARL Lohier Bazouges 26 T              2,95              2   
EARL Lohier Bazouges 60 T              8,25              1   forage
EARL Lohier   25              130,6   5

En conclusion de ce chapitre nous alertons sur que le porteur de projet est présenté comme
étant sans terre. Or il est bien indiqué dans le dossier en page 1 du dossier «  description du
projet » il est bien rappelé que le porteur de projet dispose bien de plus de 47 hectares en
propre.  Pourquoi  dans  ce  cadre  ces  terres  ne  sont  elles  jamais  présentées ?  Pourquoi
l’épandage n’est il pas réalisé sur ces terres ? Même si aucun épandage complémentaire n’est
prévu  sur  ces  terres  il  aurait  fallu  dans tous les  cas  disposer  du plan  d’épandage  afin de
connaître sa conformité avec la réglementation. Cela constitue une nouvelle carence du dossier.

Sur la non prise en compte de l’impact cumulé avec les autres projets
du territoire     :  

La partie IV de l’étude d’impact présente en pages 81 et 82 l’analyse des effets cumulés de ce
projet avec d’autres projets connus. Mais dans les faits, ce chapitre très succinct ne présente
pas cet impact cumulé. S’il nous est bien rappelé que « En vertu du point 4 de l’article R122-5 II
du code de l’environnement  »… «, les études d’impact doivent à compter du 1er juin 212 analyser
les effets cumulés du projet avec d’autres projets connus. Ces projets, réputés connus sont ceux
qui, lors du dépôt de l’étude d’impact  : - ont fait l’objet d;un document d’ incidences au titre de
l’article R214-6 et d’une enquête publique – ont fait l’objet d’une étude d’impact au titre du
présent code et pour lesquels  un avis  de l’autorité d’administrative  de l’état compétente en
matière d’environnement a été rendu public » Or, dans les faits l’article cité est erroné, en effet
le point portant sur les impacts cumulés est l’article R122-5-II-5°-e du code de l’environnement
et  il  nous  dit  que  l'étude  d'impact  comporte  les  éléments  suivant  «   Une  description  des
incidences notables que le projet est  susceptible d'avoir  sur l'environnement résultant,  entre



autres  :…  Du  cumul  des  incidences  avec  d'autres  projets  existants  ou approuvés,  en  tenant
compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources
naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles
d'être  touchées.  Les  projets  existants  sont  ceux  qui,  lors  du  dépôt  du  dossier  de  demande
comprenant l'étude d' impact, ont été réalisés. Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt
du  dossier  de  demande  comprenant  l'étude  d' impact,  ont  fait  l'objet  d'une  décision  leur
permettant d'être réalisés. Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de
demande  comprenant  l'étude  d' impact  :–  ont  fait  l'objet  d'une  étude  d'incidence
environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une consultation du public ;– ont fait l'objet
d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité
environnementale  a  été  rendu  public.  Sont  exclus  les  projets  ayant  fait  l'objet  d'un  arrêté
mentionnant  un  délai  et  devenu  caduc,  ceux  dont  la  décision  d'autorisation  est  devenue
caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement
abandonnés par le maître d'ouvrage ; ».

Mais en plus de l’utilisation erronée de l’article de loi les informations qui nous sont transmises
constituent  une erreur manifeste  de compréhension de cet  article  car le  porteur de projet
poursuit son argumentaire en nous apprenant que « Sur le site internet des services de l’état
d’Ille  et  Vilaine,  mis  à  jour  le  6/01/2020,  on  ne  recense  aucune  enquête  publique  dans  les
communes du rayon d’affichage. ». Or le document présenté ne constitue pas un document
opposable  sur  les  enquêtes  publiques  en  cours  sur  le  territoire,  mais  c’est  un  document
d’information qui permet de faciliter l’accès du grand public  aux consultations et enquêtes
publiques en cours sur le département et il ne présente pas les projets existants..

Ce manquement est d’autant plus grave que le porteur de projet lui-même nous apprend en
page 4 de l’étude d’impact que « la commune de BAZOUGES LA PEROUSE compte 12 exploitations
agricoles  » et précise que « L’agriculture est de type intensif avec des productions diversifiées et
des exploitations spécialisées en production laitière, bovin viande, porcine et volaille. Le système
cultural  est  essentiellement  destiné  à  l’élevage  avec  une  association  de  fourrage,  maïs  et
céréales. Sur tout le territoire de la commune, la présence des bâtiments d’exploitation et l’usage
du sol prouvent l’ importance de l’activité agricole. ». Mais même ce chiffre semble être plus
important car en page 13 de l’étude d’impact le chapitre sur les installations classées dit que
« la commune compte 17 installations classées pour la protection de l’environnement soumises
au régime de l’enregistrement ou de l’autorisation » et que sur le  site  de la  Loriais  est  en
proximité immédiate avec l’exploitation de l’EARL LOHIER.



Rappelons  d’ailleurs  qu’il  existe  une  base  de  données  nationale  en  libre  accès  sur  les
installations  soumises  à  autorisation  ou  à  enregistrement.  Celle-ci  nous  apprend  que  38
installations sont présentes rien que sur la commune de Bazouges la Pérouse2.

Cette partie n’est donc , elle n’ont pas, absolument pas présentée alors que de l’aveu même du
porteur de projet le territoire est déjà impacté par de nombreuses installations classées. Cela
constitue un manquement majeur du dossier.

En conclusion, l’association constate que le dossier qui nous est présenté est
incomplet et même lacunaire. La description est confuse en particulier entre le

site de la Vairie et de la Loriais, trop d’informations sont manquantes et ne
permettent pas d’évaluer l’impact actuel et encore moins de l’augmentation de

l’effectif de l’élevage.

Sans données complémentaires il n’est ici pas possible de connaître la réalité de
l’impact du projet tant sur la flore, la faune que les zones humides ou la
ressource en eau (rivières et eaux souterraines). Ces manquements sont

particulièrement préjudiciables dans un département ou les cours d’eau sont
très dégradés et le manque d’eau devient un enjeu majeur du développement du
territoire. Les risques semblent sous-estimés et font que le projet dans sa forme

actuelle fait peser des risques bien trop importants sur l’environnement et la
santé publique.

Ces éléments conduisent notre association à émettre un avis défavorable face à
ce projet. En conséquence, nous vous demandons Madame la commissaire

enquêtrice, d’émettre un avis défavorable à ce projet.

2 https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees?page=1&region=53&departement=35&commune=35019  

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees?page=1&region=53&departement=35&commune=35019

